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jeunes
Question écrite n° 11963

Texte de la question

Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur
le dernier rapport annuel de la défenseure des enfants, Mme Dominique Versini. Celui-ci met en exergue
l'augmentation des situations de souffrance que connaissent de nombreux adolescents. En France, le suicide
constitue la deuxième cause de mortalité chez les quinze-vingt-cinq ans : tous les ans, environ 40 000
adolescents attentent à leur jour. En dix ans, le nombre de jeunes victimes de poly-addictions (alcool, tabac,
cannabis) a doublé et un adolescent sur dix prend aujourd'hui des médicaments contre le stress. Parmi les
recommandations formulées dans ce rapport figurent notamment le renforcement du dispositif médical
psychiatrique, social et éducatif, l'amélioration de l'information en direction des jeunes et de leurs familles, sans
oublier la multiplication des maisons des adolescents, créées en 2004 et dont le nombre se limite actuellement à
dix-huit sur l'ensemble du territoire. En conséquence, elle aimerait savoir si le Gouvernement entend mettre en
oeuvre ces préconisations.

Texte de la réponse

La ministre chargée de la santé est particulièrement attentive à la situation des enfants et des adolescents en
détresse, en particulier ceux qui sont confrontés à un environnement social et culturel qui peut avoir des
incidences fortes sur leur équilibre mental et physique. Parmi les actions mises en oeuvre en direction de cette
population, elle porte tout particulièrement l'effort sur les priorités suivantes : la mise en place de bilans de santé
personnalisés afin de repérer au plus tôt les troubles sanitaires et sociaux susceptibles d'altérer le
développement de l'adolescent ; cette mesure a été prévue par la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de
l'enfance ; le développement des maisons des adolescents, dispositif qui repose sur la mise en réseau des
professionnels et des institutions confrontés à des problèmes de santé ou de comportement des adolescents ; la
systématisation et la mise en place de réseaux interdisciplinaires afin de garantir une continuité effective des
soins ; l'amélioration de la formation en santé des professionnels en contact avec les adolescents, comportant
notamment la réorganisation des diplômes interuniversitaires ; l'élargissement des services d'accueil et d'écoute
pour les adolescents, en particulier : le fil santé jeunes, service téléphonique anonyme et gratuit (0 800 235 236)
et son site internet, qui connaissent un succès croissant auprès des adolescents, ainsi que les points d'accueil
et d'écoute jeunes (PAEJ) qui ont vocation à être des instances de proximité et à prendre en compte la
souffrance ou le mal-être des jeunes. Leur extension, par la création d'antennes, doit permettre de couvrir les
zones périurbaines et rurales. La promotion de ce numéro est inscrite dans le plan « santé des jeunes »
présenté par la ministre en conseil des ministres le 27 février 2008. C'est pourquoi la ministre de la santé, de la
jeunesse, des sports et de la vie associative a décidé de faire expérimenter la multiplication de ce numéro en le
réduisant de 4 chiffres et sa gratuité à partir de téléphones portables. Le nouveau numéro à 4 chiffres - le 3224 -
sera effectif courant septembre 2008. De plus, le plan « santé des jeunes » prévoit le développement des
maisons des adolescents dans tous les départements d'ici à 2010. Cette extension se fera en priorité dans les
quartiers populaires et des équipes mobiles pluridisciplinaires seront déployées à partir de ces maisons pour
aller au-devant des jeunes.
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